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La comparaison des systèmes de recyclage

Les comparaisons de 
taux sont souvent 
trompeuses
Pour comparer l’utilité des systèmes de recyclage, on recourt volontiers aux taux. On 

oublie souvent que des méthodes de mesure et de calcul différentes se cachent derrière 

ces termes identiques. Tant que des directives homogènes font défaut, les systèmes de 

recyclage ne peuvent pas être comparés sur la base des taux.

En raison de situations différentes (condi-
tions-cadres politiques et juridiques dif-
férentes, mentalité, par exemple) dans les 
différents pays, les systèmes de recyclage ne 
sont comparables que de manière limitée. 
La plus grande prudence est de mise pour la 
comparaison des taux de recyclage. En effet, 
chaque pays calcule ses « taux » différem-
ment.

La Suisse communique son
taux de recyclage
Le taux de récupération suisse donne le 
rapport entre le volume valorisé en matière 
pendant une année civile et le volume global 
de ce même matériau commercialisé en 
Suisse. Selon l’art. 2, al. 3 de l’ordonnance sur 
les emballages pour boissons, on entend par 
recyclage des emballages la fabrication de 
nouveaux emballages ou d’autres produits à 
partir d’emballages usagés. La Suisse mesure 
à la fin du processus de recyclage et accepte 
uniquement la valorisation matière comme 
valorisation. Les erreurs de tri, les corps 
étrangers ou le matériau trop souillé ne sont 
pas inclus dans les taux suisses. Ce mode de 
calcul est appelé « taux de sortie » (output).

Autres pays, autres mesures
La situation est différente en Europe. En 
général, le taux de recyclage est calculé sur 
la base du volume livrée à la première instal-
lation de recyclage – souvent le centre de tri. 
Ce qui se passe ensuite avec les matériaux 
n’a aucune incidence sur le taux de recyclage 
: les corps étrangers, les matières non recy-
clables et même le matériau valorisé thermi-
quement sont considérés comme recyclés. 
Ce mode de calcul est appelé « taux d’entrée 
» (input). Le volume pris en compte étant 
plus important que le taux de sortie, le taux 
d’entrée est naturellement plus élevé. 

En Allemagne, les critiques se font de plus en 
plus vives envers ce taux d’entrée. La Frank-
furter Allgemeine Zeitung a récemment dé-
crit cette « interprétation créative du terme 
de recyclage » de « poudre aux yeux ». Il en 
va de même pour la fraction des écologistes 
au Bundestag. Ils reprochent au gouverne-
ment d’enjoliver les chiffres et de présenter 
des taux trompeurs. 

Une harmonisation en vue
La problématique liée aux différents procé-
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Calcul différent du taux de recyclage

CollecteVente Tri Recyclage

Points de mesure du calcul 
du taux d’entrée (autres pays)

Points de mesure du calcul 
du taux de sortie (Suisse)

Valorisation 
matière

Pertes en processus

Liquides résiduels, 
étiquettes, 
bouchons

Corps étrangers 
et autres déchets
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Calcul différent du taux de recyclage

dés de mesure et de calcul a depuis égale-
ment été identifiée par l’UE. Elle travaille 
actuellement à l’harmonisation des points 
de mesure, des méthodes de calcul et des dé-
finitions. À l’avenir, tous les pays européens 
doivent indiquer des taux de sortie (output). 

L’Allemagne a annoncé que les nouvelles di-
rectives européennes seront appliquées aux 
calculs des taux à partir de 2020. Les experts 
présument que les taux de recyclage alle-
mands – notamment des matières plastiques 
– devraient clairement baisser. 

Il n’est pas encore décidé si la Suisse adop-
tera les directives de mesure et de calcul de 
l’UE. D’ici là, prudence est de mise lors de la 
comparaison des taux de recyclage. 


